
Messes dominicales:  

Samedi 23 juillet :  18h30, église du Sacré-Cœur de Mantes la Ville. 

Dimanche 24  juillet:  11h, église de Saint-Etienne  de Mantes la Ville 

Laudes à 8h45 et messe à 9h du mardi au samedi église du Sacré-Cœur.  

Chapelet : lundi et vendredi à 17h. 

Adoration :  vendredi 18h. à 19h 

Confessions : le vendredi de 18h à 19h40 suivies des vêpres. 

Groupe de prière Charismatique : mercredi de 19h30 à 21h dans la chapelle du 

Sacré-Cœur. 

Carnet paroissial  

Merci Seigneur pour le baptême de Raphaël NICOLAS-ROUILLÉ, le 10 juil-

let, église de Saint -Etienne. 

 

 

Rendons grâce au Seigneur pour le mariage de François GRATIOLET 

et Valérie TAY, le 8 juillet, église d’Arnouvilles les Mantes. 

Pour le mariage de Frédéric N’CHO N’TAKPÉ et Bénédicte GOMEZ, 

le 9 juillet, église du Sacré-Cœur. 

Je confie à vos prières les défunts dont les obsèques ont été célébrées dans nos pa-

roisses : 

Mr Rémy GUILLOUX, 94 ans, église du Sacré-Cœur, le 15 juillet. 

Prions pour les futurs mariés et baptisés du mois de Juillet: 

 Pour le mariage de Rémy MANTION et Marynne DELAPORTE, 

le 14 juillet, église d’Arnouvilles-les-Mantes. 

 Pour le baptême de Anaïs et Nathan BAKANA LOUBOTA,  

le 23 juillet, église du Sacré-Cœur. 

 Pour le baptême de Neila et Angel MENDES BORGES TAVARES 

CABRAL, le 31 juillet ,église de Saint-Etienne. 

Groupement paroissial de Mantes Sud 
secrétariat: 36 rue René Valognes 78711 Mantes la Ville-01 34 77 00 15-paroisse.mantes.sud@gmail.com 

presbytère Guerville :01 74 58 21 01– paroisseguervillebreuil@yahoo.fr 

Semaine du 16 juillet 2022 au 22  juillet :  16eme  dimanche du Temps Ordinaire 

 Messe en Juillet/Août 
 

Pendant les mois de juillet. et Août, les messes dominicales seront célé-
brées uniquement le samedi à 18h30, église du Sacré-Cœur et le dimanche 
à 11h, église de Saint-Etienne. 

 
Père Louis Thomazo  assurera les offices de la paroisse en juillet. 
Père Gérard assurera les offices en Août. 
La  messe de rentrée pour la paroisse est prévue le dimanche 4 septembre à 
10h30, église du Sacré-Cœur. 

Fermeture du secrétariat du lundi 25 juillet au samedi 20 août . 

Remerciements action de Carême Père BOMA 

Voici le message envoyé à Père Gérard pour la paroisse : 

Bonjour Père Gérard et paroissiens de Mantes La Ville 

Grand merci. Vous avez été formidable. Votre effort de carême de 

1473.19 euros que nous venons de recevoir  a couvert notre année.  Le 

complément de 66.81 euros manquant n'est rien puisque notre budget 

prévisionnel était de 1540 euros . 

Bravo à votre effort de carême qui nous a relevé de notre déficit.  

Nous prions aux intentions de tous les donateurs et demandons au sei-

gneur de leur rendre ce bienfait au centuple.  

Excellente journée et à bientôt  

Remerciements du groupe SERVIAM pour Rome 

Les servantes d’Assemblée et les servants d’Autel, vous remercient , 

grâce à votre générosité lors des différentes actions réalisées pour le 

voyage à Rome, nous avons collecté la somme de  2803,86 euros.  Cette 

somme va permettre de réduire le coût du voyage de chacun des partici-

pants. Merci beaucoup. 



L'église affirme toujours son non à l'avortement dans le respect de la vie en reconnais-
sant dans l'union des premières cellules de notre être la notion de personne. Le prin-
cipe fondamentale ; tu ne tueras pas inscrit dans la loi naturelle ne peut être déro-
ger  sans remettre en question l'harmonie naturelle de la création voulue par Dieu. 
L'article qui suit montre bien combien notre constitution doit être fonder sur cette moi 
naturelle inscrite dans le cœur de l'homme. Aussi la consultation des hommes et 
femmes qui constituent notre pays est nécessaire pour répondre à la demande d'ins-
crire le e droit à l'avortement dans la constitution. On peut espérer que la et majorité 
d'entre nous vivons pleinement la loi naturelle et seront l' exprimer. Bonne lecture et 
belle semaine. P Gérard  
 

« Le droit français ne reconnaît pas de droit à l’avortement » 

Depuis que la Cour suprême américaine a décidé, vendredi 24 juin, d’annuler 

l’arrêt qui garantissait une liberté fédérale, certains en France proposent d’ins-

crire un “droit à l’avortement” dans la Constitution. Aleteia a interrogé Guil-

laume Drago, professeur de droit constitutionnel à Paris II Panthéon-Assas. Dé-

cryptage. 

« La Constitution ne prend pas parti sur la question de l’avortement », a prévenu le 

juge de la Cour suprême Brett Kavanaugh vendredi 24 juin. Alors que la plus haute 

instance judiciaire des États-Unis venait d’annuler l’arrêt Roe vs Wade de 1973, il 

ajoutait : « La Constitution est neutre et laisse au peuple et à ses représentants élus le 

soin de résoudre cette question par le biais du processus démocratique au sein des 

États ou du Congrès. » Cette problématique constitutionnelle, apparemment états-

unienne, est désormais arrivée en France. Dès le lendemain de la décision, la chef des 

députés de la majorité présidentielle proposait que le “droit à l’avortement” soit ins-

crit dans la loi fondamentale française. Une proposition qui n’est pas certaine d’abou-

tir étant donné la procédure rappelée par Guillaume Drago. Interrogé par Aleteia, le 

professeur de droit constitutionnel estime aussi que « ce n’est pas parce qu’un droit 

est inscrit dans la Constitution que sa protection est garantie. » Sans compter que la 

société a besoin de stabilité, laquelle est l’objet de ce texte déjà modifié plusieurs fois 

depuis 1958. 

Aleteia : Aurore Bergé, présidente du groupe Renaissance à l’Assemblée natio-

nale, veut inscrire le « droit à l’avortement » dans la Constitution quelle serait la 

procédure nécessaire ? Un droit est-il mieux garanti s’il est gravé dans la loi fon-

damentale ? 

Guillaume Drago : Si vous le permettez, voici un petit rappel de procédure constitu-

tionnelle : la proposition de loi constitutionnelle, d’origine parlementaire, propose une 

modification de la Constitution en inscrivant ce « droit » dans notre bloc de constitu-

tionnalité. Elle devra être votée dans les mêmes termes par l’Assemblée nationale et 

par le Sénat puis être soumise nécessairement au peuple français qui est le constituant 

souverain. C’est un acte majeur et grave, du point de vue juridique et plus encore, du 

point de vue de la cohésion nationale. La Constitution est-elle le bon « vecteur » pour 

cette reconnaissance ? C’est une question préalable qu’il faut poser. Ce n’est pas 

parce qu’un « droit » ou une « liberté » est inscrit dans la Constitution que sa protec-

tion est nécessairement garantie. Cela signifie plutôt qu’il va s’imposer à tous, et au 

législateur en premier. Seule la volonté du peuple souverain peut le décider.  
  

Le fœtus n’est-il pas aujourd’hui protégé par la Constitution ? Comment cette 

protection pourrait-elle s’accorder avec le nouveau droit ? 

Il faut rappeler que la loi de 1975 sur l’IVG énonce, dans son article 1er, que « la loi 

garantit le respect de tout être humain dès le commencement de la vie. Il ne saurait 

être porté atteinte à ce principe qu’en cas de nécessité et selon les conditions définies 

par la présente loi ». Ce principe législatif était, lors du débat de la loi de 1975, un 

élément essentiel qui avait conduit à accepter une « suspension ». On voit combien 

l’esprit de cette législation a été détourné au profit de ce que certains appellent un « 

droit à l’avortement » qui n’est aucunement reconnu par le droit français, il faut le 

dire. Si la proposition de loi constitutionnelle était votée, elle s’imposerait à cette légi-

slation qui deviendrait en quelque sorte sans objet. 
 

Peut-on d’ailleurs parler de « droit » à l’avortement ? La Cour Européenne des 

Droits de l’Homme (CEDH) elle-même n’utilise pas cette expression, pourquoi ? 

J’insiste : il n’y a pas, ni dans la législation française, ni au niveau du droit du Conseil 

de l’Europe, de « droit à l’avortement ». On peut même dire qu’en employant cette 

expression, certains prennent leur désir pour la réalité, mais ce n’est pas le cas. Évi-

demment, on comprend que c’est un objectif recherché par certains activistes qui veu-

lent profiter de ce moment pour pousser leur avantage, dans une période politique de 

flottement. Et il est important de souligner que, sur ces droits sociétaux, la CEDH ren-

voie en général à la « marge nationale d’appréciation » des États, c’est-à-dire recon-

naît que cette question relève de la compétence des États et non du Conseil de l’Eu-

rope. 
 

Dans ces conditions, le projet de la majorité à l’Assemblée nationale d’inscrire le 

« droit à l’avortement » dans la Constitution a-t-il des chances d’aboutir ? 

Pour modifier la Constitution, il faut un vote identique des deux assemblées puis un 

référendum proposé au peuple français. Il faut donc une majorité stable et cohérente. 

Chacun comprend que ce n’est pas le cas actuellement. Je pense que cela ne sera pas 

fait. Ce n’est ni le moment, ni le souhait d’une majorité de Français. Il me semble que 

nous avons, en France, d’autres priorités… 
 

Quels sont les risques que court la société en revenant sans cesse sur le texte de la 

Constitution ? 

La Constitution est l’expression juridique de la stabilité de la société. On ne change 

pas tous les jours de constitution ! Il faut donc la conserver, la respecter et ne pas vou-

loir y inscrire tout ce qui fait nos libertés et droits fondamentaux. Nous avons besoin 

de stabilité juridique et de principes « clairs et incontestables qui tournent toujours au 

maintien de la Constitution et au bonheur de tous », comme le dit la Déclaration des 

droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789. 

Propos recueillis par Valdemar de Vaux 


